
DEPARTEMENT DE L’ORNE 

ARRONDISSEMENT D’ALENCON /CANTON DE RADON 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA HAUTE SARTHE 

Extrait du registre des DÉLIBERATIONS du Conseil de Communauté 

SÉANCE DU 28 AVRIL 2026 

------------------- 

L’an deux mille vingt-six, le 28 avril à 19h00, les membres du Conseil de la communauté de communes de la Vallée de la Haute Sarthe, 
régulièrement convoqués se sont réunis en séance publique à la salle du conseil communautaire, 2 route de Paris au Mêle-sur-Sarthe, sous la 
présidence de Monsieur de Balorre.  
Etaient présents : C. de BALORRE – V.MARQUES – P.OLIVIER- G. de LA FERTE - J.ETENDARD- J.BRULARD- E. GUILLIN - R. 
DANIEL - R. COLLETTE – F.SIMON – M.FOSSEY- B. BUON – L.RAIMBOURG - B.LIBERT- C.VALLET- F.GHEWY – N.TERUIN –
R.RILLET - C. DESMORTIER – P.J GROUTEL – F.MICHEL- D.BOURBAN - Y. LEVENEZ - E.LIGER - R.ADAMIEC - H. PROVOST 
OLIVIER – M.LEHAGRE– M.LEVESQUE- C.JEHANNIN - - S. FOSSEY - V. GIRARD - T. CHOPIN -M.ALLAIS - D. RATTIER - P. 
HESLOIN – P. CAPRON – V.GOSSET- K.ROGÉ– A.DOUCHY– M. PEQUIGNOT  
Absent excusé :  
Absent représenté : R. HERBRETEAU donne pourvoir à C.de BALORRE - J. DENIS donne pouvoir à C. JEHANNIN - T.MAILLARD 
donne pouvoir à V.GOSSET - E. GOUELLO donne pouvoir à S. FOSSEY -  
 
R. DANIEL est nommé secrétaire de séance.  
 
Nombre de délégués élus : 44  Présents : 40  Votants : 44  Abstention :   Contre :0 
 

Délibération n° 2026-0428-0-1 
Désignation des délégués au sein des organismes extérieurs 

 
 
 M. le Président rappelle aux membres du Conseil la nécessité de désigner des titulaires et des 
suppléants pour représenter la communauté de communes de la Vallée de la Haute Sarthe au sein 
des organismes extérieurs. 
 
 
SIAEP de Vingt-Hanaps 

Concernant Le Ménil-Broût 
 

2 Délégués titulaires 2 Délégués suppléants 

BOURBAN Didier CHEVALLIER Arnaud 

SEBERT François LEON Patrice 

Concernant Hauterive : 
 

2 Délégués titulaires 2 Délégués suppléants 

VALLET Corinne LIBERT Bruno 

ALLAUME Marcel DEROUAULT Dominique 
 
SIAEP de Bazoches-sur-Hoëne 

Concernant Buré 
 

2 Délégués titulaires 2 Délégués suppléants 

ETENDARD Jonathan GERMOND Laurent 

FLERCHINGER Monique CARAMELLE Jean-Paul 
 
SIAEP de Pervenchères 

Concernant Saint-Julien-sur-Sarthe 
 

2 Délégués titulaires 

BIGNON Benoit 

NOYER Christian 

 



Concernant Barville 
 

 

2 Délégués titulaires 

OLIVIER Philippe 

CLEURÉ Sébastien 

Concernant Vidai 
 

2 Délégués titulaires 

BOHAIN Noëlle 

PEQUIGNOT Michel 

 
SIAEP du Pin la Garenne/ Coulimer 

Concernant Saint-Quentin-de-Blavou 
 

2 Délégués titulaires 2 Délégués suppléants 

CAPRON Pierre  

BOUCHET Uriel  
 
SIAEP d’Essay 

Concernant Aunay-les-Bois  
 

Délégué titulaire Délégué suppléant 

MARQUES Victor GANDIN Sylvie 

Concernant Neuilly-le-Bisson 
 

Délégué titulaire Délégué suppléant 

GUEUDRE Franck DEFORGES Mélanie 

Concernant Le Ménil-Guyon 
 

Délégué titulaire Délégué suppléant 

LEVENEZ Yannick POULAIN Cyriaque 

 
 
SMAEP de Gâprée-Moulin 

Concernant Courtomer 
 

2 Délégués titulaires 

SIMON Frédéric 

FOSSEY Mickaël 

Concernant Trémont 
 

1 Délégué titulaire 1 Délégué suppléant 

DOUCHY Aurélie GIRARD Pascal 

Concernant Le Chalange 
 

1 Délégué titulaire 1 Délégué suppléant 

RILLET Rémy  AUCLAIR Catherine  

Concernant Saint-Germain-le-Vieux 
 

1 Délégué titulaire 1 Délégué suppléant 

WERQUIN-QUESNAY Isabelle BRETONNET Willy 

 

 



Concernant Gâprée 
 

1 Délégué titulaire 1 Délégué suppléant 

BRETON Jean RATTIER François 

Concernant Saint-Léonard-des-Parcs 
 

1 Délégué titulaire 1 Délégué suppléant 

CHICHERY Françoise JEHANNE Wilfried  

Concernant Le Plantis 
 

1 Délégué titulaire 1 Délégué suppléant 

LIGER Éric BILLARD-MADRIERES Isabelle 

Concernant Tellières-le-Plessis 
 

1 Délégué titulaire 1 Délégué suppléant 

ARNAULT Odile LEFEVRE Dominique 

Concernant Montchevrel 
 

1 Délégué titulaire 1 Délégué suppléant 

BÉRARD Maxime  DUVAL Annick  

Concernant Ferrière-la-Verrerie 
 

1 Délégué titulaire 1 Délégué suppléant 

FOURNET Hervé HESLOIN Vincent  

Concernant Saint-Agnan-sur-Sarthe 
 

1 Délégué titulaire 1 Délégué suppléant 

JAMES Éric ORY Pascale 
 
SIAEP du Merlerault 

Concernant Brullemail 
 

2 Délégués titulaires 2 Délégués suppléants 

LHERMINIER Sébastien ROCHE Adélaïde 

BUNEL Valentin SIMONET Jean-Philippe 

Concernant Saint-Léonard-des-Parcs 
 

2 Délégués titulaires 2 Délégués suppléants 

COTREL Emmanuel JEHANNE Wilfried 

COTREL Hélène HESLOIN Patrice 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Syndicat du Bassin de la Haute Sarthe (SBHS) 
 

12 Délégués titulaires 6 Délégués suppléants 

LIGER Éric DEROUAULT Dominique 

FOURNET Hervé CARAMELLE Jean-Paul 

WAGNER Patrick SABLÉ Benoit 

MARQUES Victor HERBRETEAU Raymond 

BOURBAN Didier VALLET Didier 

SEREUIL Philippe VEILLEROBE Patrick 

BIGNON Benoît  

GOUELLO Emmanuel 

DANIEL Ronan 

RATTIER Didier 

GERMOND Laurent 

FOSSEY Mickael 
 
Établissement Public Territorial du Bassin de la Sarthe (ex-SBS) et CLE du Sage Sarthe Amont 
 

1 Délégué titulaire 1 Délégué suppléant 

DANIEL Ronan RATTIER Didier 
 
Syndicat départemental de l’eau (SDE) 

1 Délégué titulaire  1 Délégué suppléant 

GUILLIN Etienne RATTIER Didier 

 
Référent forêt-bois  

1 Délégué titulaire  

de BALORRE Christophe 

 
Commission de Suivi de site d’enfouissement Ventes de Bourse 

1 Délégué titulaire  1 Délégué suppléant 

MARQUES Victor BOURBAN Didier 
 
Te61 

1 Délégué titulaire  1 Délégué suppléant 

de BALORRE Christophe CHOPIN Thierry 

 
COPIL Natura 2000 

1 Délégué titulaire  1 Délégué suppléant 

LIGER Eric GHEWY Franck  

 
Parc naturel régional Normandie-Maine  

1 Délégué titulaire  1 Délégué suppléant 

DANIEL Ronan JEHANNIN Christophe 

 
Parc naturel régional du Perche 

Délégués titulaires 

CAPRON Pierre 

DEFONT RAULX Manuel 
 
 
 



OGEC de l’École Saint-Joseph 
Délégués titulaires 

de BALORRE Christophe 

PROVOST-OLIVIER Hélène 

DUHAMEL Myriam 
 
Collège Louis Grenier  

Délégués titulaires 

PROVOST-OLIVIER Hélène 

DESMORTIER Christine  
 
Comité départemental de l’aménagement commercial  

2 Délégués titulaires 2 Délégués suppléants 

GIRARD Vianney SIMON Frédéric  

RATTIER Didier DESMORTIER Christine 
 
Syndicat d’initiative de Courtomer  

Délégués titulaires 

RATTIER Didier 

BUON Béatrice 

DE LA FERTE Geoffroy 

FOSSEY Sébastien 
 
Office de tourisme du Pays Mêlois  

1 Délégué titulaire  1 Délégué suppléant 

RATTIER Didier DESMORTIER Christine 

 
Résidence Fleurie  

Délégués titulaires 

de BALORRE Christophe 

BUON Béatrice 
 
Mission locale des jeunes  

1 Délégué titulaire  1 Délégué suppléant 

PROVOST-OLIVIER Hélène BUON Béatrice 

 
 
Comité de pilotage de l’OCM  

1 Délégué titulaire  1 Délégué suppléant 

RATTIER Didier MICHEL Florent 

 
Comité de pilotage de l’OPAH  

Délégués titulaires 

GIRARD Vianney 

SIMON Frédéric 

LERONDEAU Anne 
 
 



Conseil d’administration du Pays d’Alençon 
4 Délégués 

BOURBAN Didier 

FOSSEY Sébastien 

DESMORTIER Christine 

VALLET Corinne 
 
Comité de programmation du programme « LEADER » du Pays d’Alençon  

1 Délégué titulaire 1 Délégué suppléant 

BOURBAN Didier GOUELLO Emmanuel 

 
 

Délibération n° 2026-0428-0-2 
Mise en place d’un service d’autopartage de véhicules électriques et fixation des tarifs 

 
M. le Président rappelle aux membres du Conseil que la communauté de communes de la 
Vallée de la Haute Sarthe a mis en place un service d’autopartage de véhicules électriques à 
Courtomer et au Mêle-sur-Sarthe. 
 
Le plan de financement de ce projet est le suivant : 
 

DEPENSES RECETTES 

Intitulé Montant HT Intitulé Montant % 

VRD et bornes 41.405,90 € Fonds vert 50.000,00 € 35% 

Véhicules 91.270,40 € CD 61 45.411,00 € 31% 

Plateforme 12.009,70 € Leader 20.337,80 € 14% 

  Autofinancement 28.937,20 € 20% 

TOTAL 144.686,00 € TOTAL 144.686,00 € 100% 

 
L’autopartage sera géré via la plateforme clem.mobi : les usagers devront créer un compte sur 
cette plateforme et pourront ensuite réserver les véhicules. 
 
La plateforme prélève 1€ par réservation. 
 
Il est proposé de facturer aux usagers : 

− 3€ par heure, 
− 6 centimes par km parcouru, 
− 39 € pour la journée, 
− 10 € de pénalité de retard par demi-heure. 

 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil à l’unanimité : 
 
- APPROUVE la proposition tarifaire, 
- AUTORISE le Président à percevoir les recettes correspondantes  
 
 

 



Délibération n° 2026-0428-0-3 
Composition et désignation des membres au sein des commissions 

 
Bureau communautaire : 
 

de BALORRE Christophe 

GIRARD Vianney 

FOSSEY Sébastien 

RATTIER Didier 

BOURBAN Didier 

BUON Béatrice 

GUILLIN Étienne 

PROVOST-OLIVIER Hélène 

DESMORTIER Christine 

CHOPIN Thierry 

GROUTEL Pierre-Jean 

SIMON Frédéric 

 

Commission permanente :  

 

Président  

31 maires  

 
PLUi 

4 Délégués titulaires 

de BALORRE Christophe 

GIRARD Vianney 

SIMON Frédéric 

DESMORTIER Christine 

BUON Béatrice 

COLLETTE Robert 

 

Comité territorial 

 

FOSSEY Sébastien RATTIER Didier 

PROVOST-OLIVIER Hélène GUILLIN Étienne 

BOURBAN Didier BUON Béatrice 

GOSSET Véronique CHOPIN Thierry 

GIRARD Vianney SIMON Frédéric 

 

 



Commission d’Appel d’Offre 

 

FOSSEY Sébastien DENIS Julien  

CHOPIN Thierry SIMON Frédéric 

PEQUIGNOT Michel GROUTEL Pierre-Jean 

 
CNAS 

Délégué élu Délégué agent  Délégué agent suppléant 

FOSSEY Sébastien MARQUES Laurie SOLIGNAC Ambre 

 
 

Délibération n° 2026-0331-0-4 
Vente de la parcelle AA 171 à ROYER SYSTEM 

 
 - Vu la demande d’acquisition de la parcelle AA 171 par l’entreprise ROYER System,  
 
M le Président propose de céder la parcelle AA 171 aux conditions ci-dessous :  
 
Superficie : 176 m²  
Prix de vente HT : 1.08 €  
Prix de vente TTC : 2.00 €  
Montant global HT : 190.08 €  
Montant global TTC : 352.00 €  
 
M. le Président précise que les frais et taxes sont à la charge de l’acquéreur et propose de désigner 
Maitre Renou pour cette transaction.  
 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil à l’unanimité :  
 
- VALIDE la proposition de transaction telle que présentée ci-dessus,  
- PRECISE que les frais et taxes sont à la charge de l’acquéreur,  
- CHARGE l’étude de Maitre Lainé pour cette transaction,  
- AUTORISE M. le Président, le 1er Vice-président, en son absence, à signer les actes, avenants, et 
tous documents relatifs à ce dossier. 
 

 
- Vu la prise en charge par la communauté de communes de la Vallée de la Haute Sarthe de la 

compétence concernant la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations par 
délibération 2016-1312-0-3 du 13 décembre 2016, 
 

- Vu le Code de l’environnement qui stipule que pour les collectivités ayant la compétence de 
gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations, elles peuvent, instituer et 
percevoir une taxe en vue de financer la gestion des milieux aquatiques et la prévention des 
inondations, 
 

- Vu le Code général des impôts, 
 

- Considérant que conformément au Code général des impôts, le produit de la taxe GEMAPI 
doit être arrêté chaque année par l’organe délibérant. 
 

Délibération n° 2026-0428-1-1 
Vote de la taxe GEMAPI 2026  



- Considérant que sous réserve du respect du plafond fixé par le Code général des impôts, le 
produit voté de la taxe est au plus égal au montant annuel prévisionnel des charges de 
fonctionnement et d’investissement résultant de l’exercice de la compétence de gestion des 
milieux aquatiques et de prévention des inondations. 
 

- Considérant que le produit de cette imposition est exclusivement affecté au financement des 
charges de fonctionnement et d’investissement y compris celles constituées par le cout de 
renouvellement des installations ainsi que par le remboursement des annuités des emprunts, 
résultats de l’exercice de la compétence des milieux aquatique et de prévention des 
inondations. 
 
M. le Président propose au conseil de lever la taxe GEMAPI au titre de l’année 2026 pour un 
montant de 82 787,00 €. 
 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, les membres du Conseil à l’unanimité : 
 

- VOTE la taxe GEMAPI pour 2026 pour un montant de 82 787,00 € afin de couvrir la 
cotisation à Établissement Public Territorial du Bassin de la Sarthe (EPTBS) et la 
cotisation au Syndicat du Bassin de la Haute Sarthe (SBHS) ; 

 
- CHARGE M. le Président ou M. le 1er Vice-président, en son absence, de l’application 

de la présente délibération et de notifier la présente délibération aux services 
préfectoraux et au SGC de Mortagne-au-Perche. 

 
  
 
  

 


